
Chapitre VI : Caractéristiques des licences

Article 38 : Les différentes licences du personnel aéronautique, établies en langues arabe et
française, doivent répondre aux caractéristiques indiquées ci-après.

Article 39 : Dispositions des rubriques.
Les rubriques suivantes figureront sur chaque type de licence et seront uniformément
numérotées en chiffres romains.
I - Royaume du Maroc (en caractère gras).
II - Désignation de la licence (en caractère très gras).
III - Numéro de la licence.
IV - Nom et prénom du titulaire.
V - Adresse du titulaire.
VI - Nationalité du titulaire.
VII - Signature du titulaire.
VIII - Service délivrant la licence.
IX - Certificat attestant la validité et autorisation permettant au titulaire d'exercer les
privilèges afférents à la licence.
X - Signature de l'autorité délivrant la licence et date de délivrance.

XI - Cachet ou sceau du service délivrant la licence.
XII - Qualifications.
XIII - Observations (annotations spéciales relatives aux restrictions et aux privilèges du
titulaire de la licence).
XIV - Renseignements utiles

Article 40 : Format et couleur.
Le format des licences n'excède pas 15 cm x 19 cm.
Les différents types de licences se distinguent par les couleurs suivantes :
Licence de pilote privé - avion  Brun clair ;
Licence de pilote professionnel - avion  Bleu clair ;
Licence de pilote de ligne  Vert foncé ;
Licence de pilote privé - hélicoptère  Gris clair ;
Licence de pilote professionnel - hélicoptère  Gris clair ;
Licence de pilote planeur  Rose ;
Licence de navigateur  Rouge ;
Licence de mécanicien navigant  Brun ;
Licence de mécanicien d'entretien d'aéronef  Grenat ;
Licence d'agent technique d'exploitation  Vert clair ;
Licence de contrôleur de la circulation aérienne  Jaune ;
Licence de parachutiste  Beige.


